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1. PRESENTATION DU CONCOURS 

1.1. Calendrier 

 

1.2. Nombre de postes ouverts 

Le Centre de Gestion de la Marne a été désigné organisateur de ce concours pour l’Interrégion Est, du Nord et les 

Centres Interdépartementaux de la Petite Couronne et de la Grande Couronne. 

 

SPECIALITES Nombre de postes 

Masseur Kinésithérapeute 13 

Orthophoniste 15 

 

1.3.  Composition du jury 
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2. PROFIL DES CANDIDATS INSCRITS 

2.1. Répartition Géographique 

Répartition géographique des candidats présents par départements  

 

2.2. Répartition Femmes/Hommes 

 

2.3. Répartition par tranche d’âge 

             

2.4. Préparation des candidats 
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3. EPREUVE ORALE D’ADMISSION 

3.1. Nature de l’épreuve orale d’admission 

Une épreuve orale d'admission consistant en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation, 

son parcours et son projet professionnels, permettant au jury d'apprécier sa capacité à s'intégrer dans l'environnement 

professionnel territorial au sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues 

aux membres du cadre d'emplois (durée: 25 minutes, dont dix minutes au plus d'exposé). 

3.2. Principaux chiffres de l’épreuve orale 

L’épreuve orale s’est déroulée à l’Annexe du Centre de Gestion de la Marne, au Pôle Santé et Prévention situé 6 rue 

Sainte-Marguerite à Châlons-en-Champagne, le 21 mai 2024. 

Spécialité Masseurs-Kinésithérapeutes 
 

 Nombre de candidats au concours 
Nombre de postes 13 
Nombre de candidats admis à concourir  1 
Nombre de candidats présents à l’épreuve orale 0 
Absentéisme en % 100 % 

 

Spécialité Orthophonistes Territoriaux 
 

 Nombre de candidats au concours 
Nombre de postes 15 
Nombre de candidats admis à concourir 6 
Nombre de candidats présents à l’épreuve orale 4 
Absentéisme en % 34 % 

 

3.3. Résultats de l’épreuve orale 

Pour le concours sur titres, spécialité « Orthophoniste », le seuil d’admission a été fixé par le jury à 13 sur 20. 

Note la plus basse Note la plus élevée Nombre d’admis 

13 18 4 
 

4. OBSERVATIONS DU JURY 

A l’issue de l’épreuve orale d’admission de ce concours, les membres du jury ont formulé les remarques suivantes :  

Les candidats doivent davantage soigner leur présentation et valoriser les compétences acquises. 

Ils constatent aussi un manque de connaissances sur l’environnement professionnel territorial, y compris sur leur 

propre collectivité. 

 

 


